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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU  
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUTION 
INTERDEPARTEMENTALE OISE/SEINE-MARITIME/SOMME 
POUR LA GESTION ET LA VALORISATION DE LA  
BRESLE 
 

 
 
OBJET : 
 
 
- Désignation de 
l’ACMO au sein de 
l’EPTB Bresle 
 
 
 
DATE DE LA 
CONVOCATION : 
 
 
8 février 2010 
 
 
NOMBRE DE 
DELEGUES : 
 
 
 
En exercice        14 
 
Présents               8 
 
Votants                9 

L'an deux mil dix 
Le vendredi 26 mars à 9h30, les membres du conseil d'administration légalement 
convoqués, se sont réunis à Gamaches, sous la présidence de M. PECQUERY. 
 
Etaient présents ce jour : MM. BIGNON, DECORDE, DUHAMEL, JACOB, 
MAQUET, PECQUERY, SENECAL, VANSEVENANT. 
Absents excusés : Mmes GAOUYER, HUREL (pouvoir à M. Pecquery), MM. 
AUBRY, LOIN, JUMEL, MAUGEZ. 
 
 
- Désignation de l’ACMO au sein de l’EPTB en remplacement de 
M. FORGEOIS 
Le Président PECQUERY explique que la mise en œuvre des règles d’hygiène et 
de sécurité doit être assuré par un agent volontaire placé sous sa responsabilité. 
Cette fonction était occupée par M. FORGEOIS lequel a quitté son poste 
(détachement) en 2009. 
Considérant la candidature de Madame OUALLET, il propose que cette dernière 
soit nommée et devienne la nouvelle personne ressource à ce poste. Elle 
bénéficiera des formations nécessaires pour cette prise de fonction. 
 
 
Le Président entendu, le Conseil d’administration de l’Institution accepte la 
candidature de Mme OUALLET au poste d’ACMO et autorise le Président à tout 
mettre en œuvre pour l’accomplissement de ces nouvelles missions. 
 

 
 Pour extrait conforme, 
 
 Le Président de l'Institution, 
 
 Jacques PECQUERY 


